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OBJET : 2014 – 280 MOTION DENONCANT LE REPORT DES TRAVAUX DE CADENCEMENT DE LA 

LIGNE TER CANNES - GRASSE  
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-
Emmanuel DE FONTMICHEL, Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck 
BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
 



ABSENTS : 
/ 

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 
novembre 2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE         2014 - 280 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 9 DECEMBRE 2014 
 
MOTION DENONCANT LE REPORT DES TRAVAUX DE CADENCEMENT DE LA LIGNE 
TER CANNES - GRASSE  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
A la suite du report des travaux de cadencement de la ligne ferroviaire Cannes-Grasse, la ville de Grasse, en lien  
avec la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse et ses communes membres, souhaite rappeler 
l’importance que revêt pour son territoire, l’amélioration de la desserte ferroviaire TER. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGS 
 

 
SANS INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Par courrier en date du 23 octobre 2014, Réseau Ferré de France a annoncé le report des travaux de l’opération 
de cadencement de la ligne Ferroviaire Cannes-Grasse. 
 
Or, la réouverture de la ligne TER Cannes-Grasse en 2005 a été un événement marquant pour le territoire du 
Pays de Grasse, témoignant de l’engagement des différents acteurs à réorienter et faire évoluer la politique en 
matière de déplacements. 
 
Ainsi, après 9 années de fonctionnement, la desserte actuelle avec un TER par heure reste insuffisante, au 
regard des 80 000 déplacements routiers quotidiens entre Cannes et Grasse. Le projet d’augmentation du 
cadencement d’un train toutes les 30 minutes entre Cannes et Grasse, initialement prévu dans le cadre du 
Contrat de Plan Etat-Région 2007-2013, doit permettre de renforcer la fréquentation actuelle et asseoir un 
nouveau modèle d’aménagement et de développement durable. 
 
En effet, dans le cadre des réflexions du SCoT’Ouest, l’amélioration de la fréquence de la ligne Cannes-Grasse 
est une condition sine qua non pour la mise en œuvre d’un modèle d’aménagement centré sur la cohérence 
urbanisme-déplacements, structuré autour d’un réseau efficace de transports en commun à partir des pôles 
d’échanges gare (Pôles multimodaux de Grasse et Mouans-Sartoux réalisés) et l’amélioration de la qualité de 
l’air (Plan Climat Energie Territorial de l’Ouest des Alpes-Maritimes). 
 
A ce titre, nos collectivités ont déjà engagé des financements importants (Pôles d’échanges multimodaux de 
Grasse et Mouans-Sartoux, organisation du réseau de transports urbains autour des gares, projets de Transports 
en Commun en Site Propre, densification de l’habitat à proximité des gares...) en lien avec le train, 
investissements au fonctionnement non optimal tant que le cadencement n’est pas réalisé.  
 
De plus, la ville de Grasse, en lien avec la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, souhaite que la 
priorité soit donnée au projet d’amélioration de la ligne ferroviaire Cannes-Grasse, qui doit représenter une 
nouvelle avancée majeure en matière de déplacements alternatifs à l’automobile pour l’ouest des Alpes-



Maritimes. En effet, il apparaît essentiel au vu du contexte économique et environnemental actuel de proposer 
aux usagers une offre de transports collectifs encore plus complète et diversifiée. Il existe une réelle attente en ce 
sens de la part de nos administrés, que doivent satisfaire les collectivités et établissements publics en œuvrant 
ensemble sur des projets concrets. 
 
Cette avancée pour le territoire du Pays de Grasse ne pourra être atteinte ou approchée qu’avec le concours de 
l’Etat, la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur et RFF et leur volonté d’engager les travaux qui s’avèrent 
nécessaires et indispensables. 
Par ailleurs, et ce malgré le Plan « PrioriT » devant permettre l’amélioration de la fiabilité de la circulation des 
trains dans la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, les dysfonctionnements sur les services TER s’accumulent : 
grèves à répétition, retards nombreux, annulations et suppressions de trains. 
 
Il est donc évident, à la lecture de ce qui précède, que non seulement, la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Grasse déplore cette dégradation quotidienne de la qualité de service, mais qu’elle ne peut accepter en aucun 
cas, le décalage en 2017 des travaux d’amélioration de la ligne Cannes-Grasse, initialement prévus au premier 
semestre de l’année 2015. 
 
La Ville de Grasse et la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse souhaitent vivement que cette 
opération soit reprogrammée dans les plus brefs délais, afin de répondre aux besoins de déplacements des 
habitants du Pays de Grasse. 
 
Le 12 décembre 2013, le Conseil municipal prenait une motion en ce sens. 
 
Aussi, la ville de Grasse demande que Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes et RFF examinent sans délai les 
solutions à mettre en œuvre en concertation avec les collectivités, afin d’améliorer le cadencement des trains 
entre Cannes et Grasse, pour tendre vers un transport collectif urbain de type RER, favoriser les 
correspondances avec la ligne nouvelle par la constitution d’un véritable Pôle d’Echanges Multimodal au niveau 
de Ranguin, et ainsi favoriser l’accessibilité du Moyen Pays et du littoral. 
 
En effet, il apparaît essentiel au vu du contexte environnemental actuel de proposer aux usagers une offre de 
transport collectif diversifiée et complémentaire. Il existe une réelle attente en ce sens de la part des administrés, 
que doivent satisfaire les collectivités et établissements publics en œuvrant ensemble sur ces projets.    
 
Cet objectif pour le territoire du Pays de Grasse ne pourra être atteint ou approché qu’avec le concours de RFF 
et sa volonté d’engager les études et travaux qui s’avèrent nécessaires, afin : 

� D’obtenir un cadencement au ¼ d’heure sur l’intégralité de ligne Cannes-Grasse, dès la mise en 

service de la ligne nouvelle. 

� De constituer un véritable Pôle de correspondance au niveau de Ranguin. 
� D’engager une réflexion sur la création d’une halte supplémentaire par RFF dans le bassin de vie et 

d’activités important du Plan de Grasse et l’aménagement d’un pôle d’échanges en association avec 

la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 

Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la motion 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 43 voix pour et 2 abstentions : Madame LAZREUG, 
Monsieur DE FONTMICHEL. 
 


